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Les dépenses fédérales augmentent
Tout comme Ir coût de la vie et la population, les 

dépenses fédérales augmentent et elles ne vont pas de 
pair avec la prospérité. Le ministre du Revenu national, 
M Benson, prévoit un programme de dépenses et d'in-
vestissements de $9.318,224,878 pour l'année financière 
commençant le 1er avril. Ces chiffres sont de 9.5 pour 
cent plus élevés que ceux soumis il y a un an par 
l'ancien ministre des Finances, M. Walter Gordon, et 
dépassent l'augmentation prévue du produit national 
brut. Avec les budgets supplémentaires et par suite des 
mesures législatives qui seront présentées au Parlement, 
ces dépenses vont monter d’ici la fin de l’année financiè-
re pour atteindre probablement dix milliards de dollars.

Avant l'exposé budgétaire que présentera en avril 
M. Sharp, il est impossible de faire une comparaison 
raisonnablement précise des dépenses totales de l'année 
et celles de l’an passé et des années précédentes. 11 
faudrait tenir compte de la différence dans la contribu-
tion fédérale aux provinces en vertu des accords conclus 
sous le régime de la loi sur l’assurance-hospitalisation et 
les services diagnostics et de la formule d’option propo-
sée par le gouvernement fédéral qui permet aux provin-
ces, particulièrement au Québec, de toucher une tranche 
importante de l'assiette fiscale au lieu de recevoir des 
subventions directes d’Ottawa.

Il est bon de noter que le budget de la défense 
augmentera de plus de $11 millions pour atteindre la 
somme de $1,577.690,000 et cela en dépit de mesures 
prises pour intégrer les forces armées de l'élimination de 
stations de radar et de la centralisation des camps d’en-
traînement. Le service de la dette publique coûtera $1,- 
185,500,000 comparativement à $1,101,100,000. Il semble 
qu’il conviendrait de mettre la pétale douce dans ce

domaine. Ottawa versera en allocations familiales six 
millions et demi de plus, soit $559,500,000 et il se peut 
qu’il les augmente sY tient compte des demandes faites 
à ce sujet. Le gouvernement versera plus d’un milliard 
pour les pensions de vieillesse qu’un certain nombre de 
députés, dont ceux des partis de l’Opposition, voudraient 
porter de $75 à $100 par mois.

Ces prévisions budgétaires indiquent que les dépen-
ses fédérales n’ont pas encore atteint une limite précise 
mais on constate que l’on a tenté de freiner les dépenses 
de certains ministères avec un succès relatif. La plus 
forte partie des dépenses est consacrée au bien-être et à 
la santé et ensuite à la défense. Le service de la dette 
devient aussi de plus en plus lourd. Une forte réduction 
des impôts n'est pas prévisible avec un accroissement 
des dépenses. Les tâches entreprises par la nation dans 
les sphères de l'éducation, des régimes de retraite, de 
prévoyance sociale, devraient être envisagées et trai-
tées selon un ordre prioritaire. Les besoins les plus 
urgents doivent être satisfaits les premiers.

Comme les impôts fédéraux et provinciaux récla-
ment environ 25 pour cent de notre produit national brut 
et que l’on en réclame davantage, il serait logique que 
l'on s'efforce de coordonner les revendications fédérales 
et provinciales dans leur ensemble et d’établir des priori-
tés nationales communes. La planification des dépenses 
devrait être effectuée à long terme en tenant compte de 
la capacité de payer des contribuables. Le secteur pro-
ductif de la société ne doit pas être trop lourdement 
taxé, car autrement, on pourrait ralentir au lieu de 
l’augmenter, la croissance de l’économie canadienne et 
son pouvoir de créer des emplois.
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Hausse de l’immigration
Une politique bien définie est plus que nécessaire 

pour l’immigration au Canada Pays jeune, en pleine 
expansion, sans difficultés majeures, pays assez vieux 
toutefois pour avoir de saines traditions et une façon 
bien personnelle de réaliser ses objectifs et de parfaire 
son mode de vie, le Canada comptera longtemps sur 
l’apport de l’immigration, comme les Etats-Unis dans le 
passé et aujourd’hui. Etant donné le processus rapide de 
son développement économique qui s’est encore accélé-
ré, ces dernières années, étant donné l’entrée de nom-
breux réfugiés du^an* la dernière décennie, qui sont 
venus chercher au Canada le bien-être et la liberté, il 
s’est créé un besoin d’ajouter encore davantage au capi-
tal humain du pays. C’est ainsi que l’année dernière, 
l’immigration au Canada s’est accrue de 30 pour cent, 
par rapport ft 1964, passant de 112,606 personnes à 
146,758, un sommet depuis plusieurs années.

Il est intéressant de considérer les pays d’origine de 
ces nouveaux Canadiens. Le Royaume-Uni vient en tête, 
avec 40,000 immigrants, soit 10,000 de plus qu’en 1964. 
l’Italie vient en deuxième place avec 26,400, près de 
8,000 de plus que l’année précédente. Viennent ensuite 
les Etats-Unis avec 15,145, soit 2,500 de plus; l’Allema-
gne avec 8,927; le Portugal avec 5,734, la Grèce 5,642 et 
la France 5,225. Tous ces pays ont accru leurs contin-
gents.

Dans le cas de la France, il s’agit d’une hausse de 
quelque 700 personnes par rapport ft 1964. Pour ce qui 
est de l’immigration provenant des Etats-Unis, c’est une 
année record depuis vingt-cinq ans D’autres pays ont 
fourni des petits contingents. Le Canada a aussi accueil-
li 2,925 Antillais, 1,975 Polonais, 1,230 Yougoslaves, 3,-

196 Africains de toutes origines, 11,685 Asiatiques, 2,710 
Australiens et 2,470 Sud-Américains. En provenance de 
l’Europe, il s’est agi d’une augmentation de 25,000 per-
sonnes, soit d’une hausse de 82.395 en 1964 à 107,825 en 
1965. Cette partie du monde a donc fourni la part du 
lion, plus des trois-quarts.

Ces immigrés se sont fixés un peu partout au Cana-
da, mais l’Ontario et le Québec en ont reçu la plus large 
part, respectivement 54 et 21 pour cent. La Colombie- 
Britannique en a attiré 18,502, les provinces centrales 
15,000 et les provinces de l’Atlantique 3,425. Si l’on 
constate une augmentation de ces effectifs, il est aussi 
aisé de constater une hausse considérable des crédits au 
ministère de Thon Jean Marchand, nouveau titulaire de 
la Citoyenneté et de l lmmigration, demain du ministère 
de la Main-d’Ocuvre. L’an dernier, le budget des dépen-
ses qui lui était affecté était de $92,000,000. Cette an-
née, Il sera de $246,000,000, et des crédits supplémentai-
res en cours d’exercice porteront sans doute cette som-
me à $300,000,000 et plus.

Cet écart considérable est dû en bonne partie aux 
changements que les attributions des ministères fédé-
raux ont subis lors du dernier remaniement ministériel 
de décembre 1965, pu sque plusieurs problèmes du mar-
ché du travail seront résolus par le titulaire du même 
ministère. Mais il marque aussi l’importance prise par la 
politique de l’immigration dans un temps où le Canada 
doit surtout faire appel à la main-d’oeuvre spécialisée 
pour poursuivre son expansion et à une immigration de 
plus en plus sélective. Les crédits du nouveau ministre 
de l’Immigration illustrent l’importance de son poste 
dans les affaires du pays-

PROPOS D’ACTUALITE

La course est
Il y a quelque chose de plus passionnant que la course ft 

la Lune, à l’heure actuelle, c'est ta course au niveau de vie. 
La raison est bien simple; la seconde fait beaucoup plus pour 
le bien-être des populations que la première Une étude 
comparative de l’économie du Canada et de celle de certains 
pays, ft cet égard, peut être très profitable et elle illustre 
bien que la récession rend les pays beaucoup plus pauvres et 
beaucoup plus dépendants des autres que la prospérité et 
l'expansion. Les propagandistes inconscients du socialisme 
soviétique par exemple, lesquels pullulent dans nos milieux 
universitaires culturels ou politiques, auront de quoi en 
avaler leur jabot, même sur un mode lyrique . . ,

A cet égard, il y a des arguments qui ne valent pas cher. 
Par exemple, pour excuser le retard des économies socialis- 
les, on dira que c’est la guerre qui a fait tant de tort à la 
Russie. Or, l’Allemagne occidentale a perdu 10 pour cent de 
sa population pendant la deuxième guerre mondiale et le 
pays a été rasé: pourtant si la Russie soviétique a perdu la 
même proportion, 10 pour cent, elle se fait largement damer 
le pion par l’Allemagne fédérale en fait de prospérité et 
d’expansion. Il n’y a pas d’échecs qui tiennent et cela prouve 
que le socialisme, c’est lent.

Relancement au niveau de vie, il est aisé de voir que ce 
qui se passe en Russie, par exemple, est ce qui se passait au 
Canada, il y a 50 ans. salaire d’Ivan, du Soviet moyen, est 
de 95 roubles, par mois, ou $105.55; celui de Baptiste, du 
Québécois moyen, est de $91.53 par semaine ou de plus de 
$366.00 par mois. 11 y en a qui font souvent des comparai-
sons entre les deux géants du monde aujourd’hui et font 
aussi du lyrisme sur les richesses de l’Union soviétique. Or, 
en 1965, >e produit national brut aux Etats-Unis a été de 
$729 milliards, tandis qu'en Russie, il a été de quelque $300 
milliards avec une population supérieure de plus d’un Cana-
da. de plus de 30 millions d'habitants à celle des Etats-Unis 
(232 centre 198 millions).

Au chapitre de l'auto, le Canada a produit en 1965 près 
d’un million d'autos; la Russie n'en produit que 185,000 par 
année dont un bon nombre vont ft l’exportation. Les corres-
pondants alfirment qu’il n'y a qu’une voilure particulière par 
220 habitants dans toute l'Union soviétique qu’il n'\ en a 
qu’”ne pat 70 habitants dans la ville de Moscou (ioO.OOO 
véhicules pour près de 7 millions de Moscovites). Au Qué-

gagnée
bec, il y a une aulo par 2.5 habitants. A New York on peut 
en dénombrer peut-être six à sept millions pour une ville 
d’une douzaine de millions.

A Moscou, on note 10 postes d'essence en tout et pour 
tout et sept garages pour 7 millions d'habitants. Oh là là ! Il 
laut de 5 à 7 ans pour avoir une auto après avoir placé sa 
commande et les prix sont exorbitants. Une "Volga", voiture 
compacte, se vend $6,500; une "Moskvich”, plus petite, 
$5,100 et une "bébé Zaporozhets ”, $2,400. A l’extérieur, 
durant l’hiver. les autos sont couvertes de housses, personne 
ne en sert. L’une des raisons est le manque d’antigel. Ivan 
enlève l'eau du radiateur. la batterie et les pneus, et met 
l'auto sur des blocs. Cela se faisait au Québec, il y a 30 à 50 
ans.

En matière agricole, les statistiques de Moscou indi-
quent qu’il y a un déficit en 1965 de 32 millions de tonnes 
par rapport à 1964 Les correspondants notent que le gouver-
nement ne dit cependant pas à Ivan qu’il importe du blé et 
d autres céréales de l’étranger. Nos "penseurs" de l'universi-
té Laval n’ont sûrement pas eu l'occasion de lire ces statisti-
ques récentes .

En foi de quoi, le socialisme, c’est archi-lent. Mais il y a 
pire. Il ruine les peuples comme en Algérie et en Egypte, par 
exemple. Un Boumedienne ne s'est-i! pas empressé de com-
mencer à dédommager ceux que le régime Ben Bella avait 
spoliés, de l'indépendance jusqu’au coup d’Etat? Vingt ans 
du socialisme de Nehru en Inde n’ont pas mieux réussi à 
enrayer la famine que cent ans de colonialisme anglo-saxon; 
s’il y a une chose ce fut pire.

La faiblesse du niveau de vie, ça c'est la servitude, 
l'esclavage et la perte de la liberté. Depuis longtemps, nous 
avons largement gagné la course au niveau de vie. Nous 
sommes des hommes libres. Si nous en parlons, c’est que ce 
sont les socialistes qui ont commencé à faire des tirades là- 
dessus. Us ont ptomis te paradis, qui en 1960. qui en 1970, 
qui en 1980: la Chine de Mao le promet dans deux siècles... 
Et l'échéance recule sans cesse pour les peuples asservis. 
Nous sommes des hommes libres. Le premier ministre Pear-
son avait bien raison de dire, il y a quelque temps, que tout 
Canadien devrait chanter alleluia!

A. Tremblay

/*,

Des écoles catholiques pour les catholiques
M. te Rédacteur,

Récemment, le ministre de 
l'Education de la province de 
Québec annonçait l’établisse-
ment, dans le plus bref délai 
possible, d'une nouvelle univer-
sité française à Montréal. De 
plus, selon les journaux, un por-
te parole du même ministère di-
sait que cette université serait 
certainement non confessionnel-
le. Au début de novembre der-
nier, un membre de ce ministè-
re affirmait aussi que les futurs 
instituts ne devraient pas être 
confessionnels. Des déclara-
tions semblables sont faites fré-
quemment, par des gens qui se 
croient compétents en la matiè-
re.

Or, que faut-il penser de tout 
cela? Il est très facile de le 
savoir; nous n'avons qu'à con-
sulter les déclarations faites par 
les Pères du Ile Concile du Va-
tican, notamment celles qui por-
tent sur l'éducation chrétienne 
et sur la liberté religieuse, dont 
nous essaierons de dégager les 
idées fondamentales.

La Déclaration conciliaire sur 
l’éducation rappelle que les PA-
RENTS ont le droit premier et 
inaliénable d’éduquer leurs en-
fants, el c’est pourquoi le pou-
voir public doit faire en sorte 
que “les parents puissent jouir 
d’une vraie liberté dans le choix 
de l’école de leurs enfants, con-
formément à leur conscience" 
(n. 6). Le Concile indique aux 
parents “le devoir grave qui 
leur incombe de tout prévoir, en 
l’exigeant au besoin, pour que 
leurs enfants puissent bénéficier 
de ces secours (de la religion) 
et développer leur formation 
chrétienne au rythme de leur 
formation profane" fn 7).

Quant à l'EGLISE, qui a pour 
fonction d'annoncer aux hom-
mes la voie du salut et de com-
muniquer aux croyants la vie 
du Christ, elle est tenue, comme 
Mère, d’assurer à ses enfants 
"l’êduration qui imprégnera 
toute leur vie de l'esprit du 
Christ" (n. 3), tout en aidant à 
promouvoir la perfection com-
plète de la personne humaine. 
Elle a le droit de "fonder et de 
diriger librement des écoles de 
tout ordre et de tout degré" 
(n. 8).

Le rôle de la SOCIETE CIVI- 
1 E est "d’organiser ce qui est 
nécessaire pour le bien commun 
temporel" (n. 3). Il lui revient 
notamment de "protéger les de-
voirs et les droits des parents et 
autres personnes qui jouent un 
rôle dans l'éducation, et leur 
fournir son aide" (n. 3). A la 
société civile s’applique aussi le 
principe de subsidiarité, "à dé-
faut d’initiatives prises par les 
parents et les autres sociétés" 
(n 3).

Il ne faut pas laisser aux 
non-croyants ou aux tièdes le 
soin d’établir CE QUE DOIT 
ETRE L'ECOLE CATHOLI-
QUE. mais cette notion doit 
être [ondée sur la doctrine de 
l'Eglise, qui est très claire. 
L’esprit chrétien doit se retrou-
ver dans toute la vie de l'école: 
il faut que “tout l’enseignement 
soit donné dans la lumière de la 
foi” (Jean XXItn. En effet, la 
religion doit être le "fondement 
et le couronnement de tout l'en-
seignement. A TOUS LES DE-
GRES, non seulement élémen-
taire, mais moyen et supérieur" 
(Pie XI).

La déclaration conciliaire sur 
l’êduration détermine qu'il ap-
partient en propre à l’Eglise, 
dans l’école catholique, “de 
créer pour la communauté sco-
laire une atmosphère animée 
d’un esprit évangélique de liber-
té et de charité, d'aider les ado-
lescents à développer leur per-
sonnalité en faisant en même 
temps croître cette créature 
nouvelle qu'ils sont devenus par 
le Baptême, et, finalement, 
d'ordonner toute la culture hu-
maine à l'annonce du salut pour 
èctairer par la foi la connais-

sance graduelle que les élèves 
acquièrent du monde, de la vie 
et de l’homme” (n. 8).

Le Concile demande aussi que 
toutes les écoles qui dépendent 
de l'Eglise "se rapprochent au 
maximum” de l'idéal de l'école 
catholique (n. 9). C’est pour-
quoi, s’il faut accueillir toutes 
les réformes qui s’imposent, — 
sans doute après mûre considé-
ration —, il faut demeurer fer-
me à l’égard des principes fon-
damentaux et inchangés de l'é-
ducation chrétienne.

Les exigences de l’école ca-
tholique doivent se vérifier A 
ABSOLUMENT TOUS LES NI-
VEAUX de l'enseignement. En 
effet, après avoir demandé que 
toutes les écoles qui dépendent 
de l'Eglise se raoprochent au 
maximum de t’idéal de l’école 
catholique, la Déclaration conci-
liaire sur l'éducation attire l'at-

tention sur “les écoles primai-
res et secondaires”, “les écoles 
techniques et professionnelles, 
les institutions pour l'instruction 
des adultes, ... les ECOLES QUI 
PREPARENT DES MAITRES, 
tant pour l’éducation religieuse 
que pour d'autres secteurs pé-
dagogiques" (n. .9).

Le Concile applique les mê-
mes exigences catholiques "aux 
écoles supérieures et SURTOUT 
AUX UNIVERSITES ET FA-
CULTES” (n. 10). Pour ce sec-
teur, l’Eglise demande "que se 
réalise comme une présence pu-
blique, stable et universelle de 
la pensée chrétienne dans tout 
l’effort intellectuel pour pro-
mouvoir une culture supérieure, 
et que les étudiants de ces insti-
tuts soient formés de telle sorte 
qu’ils deviennent des hommes 
éminents par l'instruction, prêts 
à assumer les plus lourdes tâ-
ches dans la société, et témoins 
de la foi dans le monde" 
<n 10).

Même si certaines gens pen-
sent autrement, il est absolu-
ment contraire à l'esprit du 
Concile d'ériger un COMPLEXE 
COMMUN aux élèves protes-
tants et catholiques. Ainsi, la 
Commission des écoles catholi-
ques de Québec a parfaitement 
raison de ne vouloir pas parta-
ger son enseignement avec 
d’autres confessionnalités reli-
gieuses: ce n'est aucunement de 
leur part manquer d'esprit oe-
cuménique. L’école multiconfes-
sionnelle est tout à fait contre- 
indiquée à tous les niveaux de 
l'enseignement, de l'école pri-
maire à l'université. Que les au-
tres confessionnalités religieu-
ses aient leurs écoles propres, 
PERSONNE NE PEUT LEGI-
TIMEMENT LEUR CONTES-
TER CE DROIT; cela vaut aus-
si pour les "agnostiques", à la 
condition qu'ils soient suffisam-
ment nombreux pour constituer 
des écoles autonomes.

La Déclaration conciliaire sur 
l'éducation prévoit que les éco-
les catholiques puissent accueil-
lir "également les élèves non 
catholiques" (n. 91 Cependant 
la Déclaration conciliaire sur la 
liberté religieuse précise que les 
enfants ne doivent pas être 
"contraints de suivre des cours 
ne répondant pas à la convic-
tion religieuse des parents" 
(n. 5).

Et à l’égard du pouvoir civil, 
la même Déclaration conciliaire 
délermine qu'il doit reconnaître 
aux parents "le droit de choisir 
en toute liberté les écoles ou 
autres moyens d’éducation, et 
(que) cette liberté de choix ne 
doit pas fournir prétexte i leur 
imposer, directement ou indi-
rectement, d’injustes charges"
(n 5).

Pour prendre davantage cons-
cience de l’importance de l'éco-
le catholique, il est bon que les 
parents catholiques sachent 
bien, comme le rappelait très 
pertinemment l'abbé J.-M Tar-
dif de Québec, que c'est l'école 
neutre, où l'on n'enseigne aucu-
ne vérité religieuse et ou t on

veut délibérément ignorer Dieu, 
"qui a paganisé la France, au-
trefois si catholique".

Comme conclusion, it sera uti-
le de rappeler que les enseigne-
ments du Concile doivent être 
acceptés docilement et sincère-
ment par tous les catholiques, 
car ils émanent du Magistère 
suprême ordinaire de l’Eglise, 
comme le disait S.S. Paul VI.

C’est donc un devoir grave de 
conscience, pour tous les catho-
liques qui ont une certaine res-
ponsabilité dans l’élaboration et

La déification c
Déjà engagés sur la voie de 

l’ère atomique, à une époque où 
l’homme s’apprête à conquérir 
l’espace, il nous est permis de 
nous interroger sur le sens et la 
valeur de notre société moder-
ne, et surtout de celle de l'Etat 
du Québec. Depuis quelques 
mois, nous assistons à une gam-
me d’actes qui démontrent clai-
rement que notre société est bel 
et bien malade. Ne citer que 
certains articles traitant d'im-
position de nettoyage et de 
conspiration satanique parus 
dans les journaux et la récente 
saisie de torchons jaunes dans 
la cité de Champiain est, je 
crois, assez suffisant.

Oui, suffisant pour compren-
dre ce dont il est question ici. A 
ceux qui n’ont pas saisi encore, 
prière de vous abstenir cette 
lecture; aux autres, un seul 
mot: foncez! Par exemple, Léo 
Ferré, qui hurle à l’amour dé-
routé, à l'injustice et aux scan-
dales mal cachés, s’interroge 
sérieusement lui aussi sur la 
façon dont vivent les hommes: 
c’est un temps déraisonnable, 
on met les morts à table, on 
descend tous les oiseaux qui 
chantent la terre promise: Est- 
ce ainsi que les hommes vi-
vent?

Une question qu’on devrait se 
poser presque quotidiennement 
et qu’on évite de le faire de 
peur de se compromettre ou par 
lâcheté: Sommes-nous véritable-
ment des hommes?

Courte, en effet, est cette 
question qu'on n'nse pas tou-
jours aborder, mais elle en dit 
bien long.

il est possible de constater, 
ici même dans notre beau Qué-
bec, un fait caractéristique de 
la société moderne: le manque 
d’énergie, de vigueur dans nos 
actes et paroles. Qui pourrait 
dire avec franchise qu'il ne re-
cherche jamais ce qui lui de-
mande le moins d’efforts possi-
ble? Qui? Alors, on ne répond 
pas. On se montre muet com-
me une carpe devant une telle 
question. Peur de se révéler au 
grand jour? Quelle est la seule 
issue qui reste, si ce n’est la 
retraite dans l'ombre qui, évi-
demment, facilite l'art de "vé-
géter” en paix. A-t-on eu peur 
de regarder la réalité en face, 
bien en face? C'est donc dire 
que le confort, provenant des 
commodités qu’offre la civilisa-
tion contemporaine, est un de 
nos premiers soucis. Le mal du 
siècle nouvelle vague! Mal re-
couvert d'épaisses couches de 
médiocrité. Satan dans un tas 
de boue pourrait vous en mon-
trer autant.

Aucun médecin jusqu'ici n’a 
découvert le remède idéal qui 
effacerait toute trace de ce mal 
prolifique, semblable à un can-
cer qui dévore et ronge graduel-
lement une cellule du corps hu-
main. On a trop souvent l'habi-
tude de contourner la moindre 
difficulté, de capituler sans mot 
dire comme un lâche, comme 
une brute. Mais l'homme n’est 
justement pas une brute. Il pos-
sède s raison. Or, te malheur, 
il ignore la meilleure façon de 
s'en servir. Il est avant tout une 
bête raisonnable qui doit vivre 
en société. Et bien vivre en so-I

l’établissement des réformes de 
l'enseignement, de bien connaî-
tre et surtout d’appliquer les 
exigences conciliaires à ce su-
jet. En conséquence, pour tout 
ce qui concerne la religion dans 
les écoles destinées aux catholi-
ques, il est absolument certaiÉ 
que le rapport Parent doit être 
délaissé, lorsque ses directives 
ne concordent pas avec celles 
du Concile.
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e la médiocrité
ciété demande parfois des ef-
forts qui, une fois surmontés, le 
stimulent. Il appert donc que 
l’homme ne se forme pas dans 
la facilité. II est fait pour se 
mesurer avec l’obstacle comme 
a si bien dit St-Ex.

Ces réflexions me sont venues 
à l'esprit après la lecture d'une 
lettre de M. Gérald Guay, lettre 
qui a dernièrement paru dan» 
“Le Soleil". Sur bien des points 
qu’il effleure du doigt, je parta-
ge son avis. Mais certaines de 
ses exhortations me paraissent 
vilaines. Il lutte contre la mé-
diocrité qui tend à s’établir en 
bon propriétaire chez nous. J’en 
ai fait autant et je continue ar-
demment de le faire encore. Qui 
se rappelle aujourd'hui de mes 
lettres anti-yéyétiques. Person-
ne, naturellement. Mes lettres 
ont tellement fait pleurer de 
mômes (se disant dans le 
vent... dans le vent de la médio-
crité) que leurs larmes ont tout 
effacé!

M. Guay, si vous considérez 
Radio - Canada comme une 
"grosse machine à perversion 
morale”, vous devez quand mê-
me retourner votre langue sept 
fois avant de porter un juge-
ment catégorique. Par là, je 
n’entends pas “goupillonner'' 
tout bonnement notre chère et 
bien-aimée Société d’Etat, lui 
verser à pleins torrents de t’eau 
bénite sur la tête. Vous devez 
faire erreur. A supposer que 
vous captez CJBR-TV ou 
CKRT-TV, vous remarquerez 
(l'avez-vous réellement fait?) 
que ces deux stations de télé 
nous "emmerdent” avec les 
émissions de TELE-METROPO-
LE. Avez-vous déjà au moins 
visionné des émissions telles 
que "Aujourd'hui’’, "Le sel de 
la semaine” ou autres d'aspect 
civilisé? La cote des émissions 
de RADIO-CANADA est très 
haute, malgré quelques taches 
qui l'assombrissent. Je suppose 
que vous ne pouvez certes pas 
supporter l’ignorance crasse de 
"Cré-Basile” et un bon nombre 
de télémissions importées des 
USA, télémissions stupides, insi-
gnifiantes et médiocres, cela va 
sans dire. Dans ce cas, une seu-
le solution: le bouton de l’appa-
reil ou bien quittez la pièce où 
repose l’appareil.

En dernier lieu, que vient tai-
re M. Jean Drapeau? Il est 
grand responsable de l’énorme 
essor industriel et économique 
de sa Métropole. Que viendrait: 
il faire dans la luttte contre le 
mal? Ne lui en demandez pas 
trop? Qu’il respire, et il verra 
par !a suite ce qu’il faudra faire 
pour enrayer à sa racine le mal 
qui nous inquiète, tant vou* que 
moi.

Pour le moment, que chacun 
de nous, Québécois, s’efforce de 
mettre en pratique au jour le 
jour les propos si véridiques du 
docteur Alexis Carrel extraits 
de “l'Homme, cet Inconnu”... à 
l’uniformité et à la douceur de 
la vie... il faudrait substituer des 
habitudes plus viriles. Par 
conséquent, si chacun compre-
nait véritablement cela, il pour-
rait acquérir une forme de ca-
ractère et des habitudes viriles 
qui lui seraient infiniment pré- # 
cieux dans la vie.

Georges BELISLE
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